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Dégât des eaux : obligations du bailleur

Par JONLECHNINKEL, le 05/02/2010 à 08:47

Bonjour,rnrnSuite à un dégât des eaux, mon assurance habitation a pris en charge la réfection
de mon plafond et des murs. Pour le sol, en l'occurence du parquet, c'est l'assurance du
bailleur qui doit prendre en charge sa réfection.rnrnLe bailleur m'indique que le parquet va être
remplacé par du lino. A t'il le droit de modifier ainsi la nature du revêtement de sol ?rnrnMerci
pour votre aide.rnrnCordialement.
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